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ORIENTATION

Délibération   

Information  

ICPE  -  SAUMUR  AGGLOPROPRETE  -  AUGMENTATION  DES  CAPACITÉS  DE
STOCKAGE DE L'INSTALLATION DE TRANSIT DE DÉCHETS DE "BELLEVUE" A
SAUMUR - AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL SUR LA DEMANDE D'AUTORISATION
ENVIRONNEMENTALE

En application  de  l'article  L.  2121-12  du  CGCT,  une  note  explicative  de  synthèse  sur  ce
dossier a été adressée aux membres du conseil municipal, avec la convocation.

Par arrêté préfectoral DIDD-2021 n° 207 du 30 juillet 2021, une enquête publique est ouverte
en mairie de Saumur, du 29 septembre au 15 octobre 2021, sur la demande présentée par
Madame  la  directrice  de  Saumur  Agglopropreté,  en  vue  d'obtenir  l'autorisation  relative  à
l'augmentation des capacités de stockage de l'installation de transit de déchets de "Bellevue",
située route du Vieux Vivy à Saumur.

L'agglomération  de  Saumur  souhaite  en effet  permettre  à  ses  habitants  de déposer  leurs
déchets  amiantés  liés,  à  raison  d'une  journée  de  collecte  trois  fois  par  an,  sur  le  centre
d'environnement de "Bellevue". 

Lors de ces collectes, la quantité de déchets dangereux sur site serait  au maximum de 40
tonnes. L'installation relèvera du régime d'autorisation au titre des installations classées.

En  application  de  l'article  7  de  l'arrêté  préfectoral  cité  ci-dessus,  le  conseil  municipal  de
Saumur est appelé à donner son avis sur la demande d'autorisation environnementale.

Vu le dossier d'enquête publique,
Vu l'avis favorable de la Commission Locale de l'Eau du SAGE de l'Authion,
Vu l'avis favorable de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire,
 
Il est proposé au conseil municipal :

- D'EMETTRE un avis favorable à la demande déposée par Madame la directrice de
Saumur Agglopropreté,  en vue d'augmenter les capacités de stockage de l'installation de
transit de déchets de "Bellevue" située route du Vieux Vivy à Saumur.

Le conseil municipal est appelé à en délibérer.

La Directrice,

Signé

Sandrine BAUDRY

Le conseiller municipal délégué, 

Signé

Loïc BIDAULT


